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Avertissement 1 : Ce rapport est basé sur les informations disponibles dans les SRCE et telles que celles-ci ont 

®t® comprises par le Centre de ressources TVB. Or, le niveau de pr®cision et dõexplicitation m®thodologique est 

variable dans chaque SRCE. Les résultats de ce bilan ne doivent donc pas être interprétés de manière 

catégorique car ils peuvent ne pas refléter exhaustivement toutes les démarches régionales.  

 

Avertissement 2 : Pour compléter cette analyse documentaire, une consultation des régions a été mise en place. 

Les régions Haute-Normandie et Picardie ont apporté des compléments. Les régions Alsace, Aquitaine, Basse-

Normandie, Champagne-Ardenne, Ile-de-France, Lorraine, Nord-Pas-de-Calais nõont pas formul® de 

remarques particulières. Les autres r®gions nõont pas fait de retour. Par cons®quent, du fait que toutes nõont 

pas r®pondu, le niveau dõinformation de ce rapport nõest pas tout ¨ fait homog¯ne entre r®gions. 

 

Avertissement 3 : Dans tous les cas, ce rapport doit être pris uniquement comme un bilan technique et sans 

portée juridique. Il a vocation à alimenter l'analyse des r®sultats de la mise en ïuvre des orientations nationales 

devant permettre de statuer sur leur maintien en vigueur ou leur révision, en association avec le Comité 

National Trame verte et bleue (futur Comité national Biodiversité), tel que le prévoit le Code de 

lõenvironnement (Article D371-2). Mais il ne constitue pas en lui-même une analyse de la prise en compte des 

ON TVB par les SRCE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Référence du rapport conseillée : SORDELLO R. (2016). Trame verte et bleue - Bilan technique sur la première génération 
des Schémas régionaux de cohérence écologique - Traitement de la cohérence interrégionale et transfrontalière par les régions. Rapport 
MNHN-SPN. 65 pages.
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I. INTRODUCTION 
 

A. Au-delà des enjeux de cohérence nationale inclus dans les ON TVB 
 
tŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴŜ 
ǎΩŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ aux frontières administratives. 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ suprarégionaux, les orientations nationales Trame verte et 
bleue (ON TVB) présentent des enjeux nationaux à prendre en compte par les régions. En particulier, elles 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire communes à 
au moins deux régions ou à une région et un pays frontalier. Ces enjeux techniques intégrés aux ON TVB, 
identifiés par le niveau national, ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ 
régions voisines et entre une région française et ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ 
Néanmoins, afin que la prise en compte des enjeux interrégionaux et transfrontaliers soit complète, il était 
ainsi fortement recommandé aux régions de mener elles-mêmes une réflexion suprarégionale. 
Dans le guide 2 élaboré par le Comop TVB en 2010, un paragraphe consacré à la mise en cohérence 
ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ όϠмΦоΦр Ǉорύ ŎƻƴǎŜƛƭƭŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ « une concertation 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ » et « pour les régions 
frontalières, des échangŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όǊŞƎƛƻƴǎΣ Şǘŀǘǎύ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
schémas ». 
 

B. Travaux déjà conduits sur la cohérence interrégionale 
 
Le MNHN-{tb ǎΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ de la cohérence interrégionale/transfrontalière 
όƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ hb ¢±. ǉǳΩƛƭ ŀ ǇƛƭƻǘŞŜύΣ en 2010/2011, 
dans le Grand Est de la France, en proposaƴǘ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 
interrégionaux1. 
 
Irstea a également mené en 2014 une analyse pilote sur les régions PACA et Rhône-!ƭǇŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte de ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭƛǘŞ dans leur SRCE respectif (Vanpeene-Bruhier, 20142). 
 
Enfin, en 2015, le MNHN-SPN a proposé une méthode pour évaluer cette cohérence interrégionale en 
estimant le taux de jointures des éléments de TVB au niveau des limites administratives de régions voisines 
(Billon et al., 20153). 
 

C. Objectifs du travail 
 
/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
interrégionale/transfrontalière dans les SRCE, indépendamment/en complément des enjeux nationaux des 
ONTVB. Le cas échéant, le but est de voir quelles méthodes les régions ont employé pour ces réflexions. Ce 
travail ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ζ forme ». Une analyse complémentaire sur le fond sera 
nécessaire pour mesurer dans les faits cette cohérence interrégionale/transfrontalière, en utilisant par 
exemple ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ abIb-SPN décrit ci-dessus (Billon et al., 2015). 
 
 
 

                                                           
1 CONRUYT-ROGEON G. (2011). Apport de ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs de continuités 
écologiques suprarégionales. Document de travail. 8 pages. 
2 VANPEENE-BRUHIER S. (2014). Cohérence interrégionale SRCE Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ κ wƘƾƴŜ-Alpes. Convention 
MEDDE DEB ς Irstea 2012-2014. 50 pages. 
3 BILLON L., SORDELLO R., WITTE I. & TOUROULT J. (2015). Etude de la cohérence interrégionale des données 
cartographiques de deux SRCE : exemple du SRCE Rhône-Alpes et du SRCE PACA. Service du patrimoine naturel, Muséum 
national d'histoire naturelle, Paris, 70 p. 
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II. METHODE 
 
Dans un premier temps, les volets « diagnostic », « composantes » et « évaluation environnementale » des 
SRCE adoptés ont été consultés afin de repérer la présence éventuelle de parties consacrées spécifiquement 
à la cohérence interrégionale/transfrontalière. Ces éléments ont alors été consignés dans un tableau qui 
indique à quel volet du SRCE elles appartiennent présenté en partie III de ce rapport. Les pages 
correspondantes ont aussi été extraites et centralisées dans un dossier. 
 
Le travail a ensuite consisté à : 

 - analyser ces parties spécifiques des SRCE dédiées à la cohérence interrégionales/transfrontalières, 

 - consulter tous les atlas cartographiques afin de compléter cette analyse sur le plan de la 
représentation des enjeux interrégionaux/transfrontaliers  
 
Enfin, ces résultats ont été synthétisés dans ce rapport en deux parties successives, traitant respectivement 
de ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ du transfronǘŀƭƛŜǊ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 
 
Pour compléter cette analyse documentaire, une consultation des régions a été mise en place de mai à 
septembre 2016 pour relire le rapport et apporter le cas échéant des corrections/compléments. Les régions 
Haute-Normandie et Picardie ont apporté des compléments. Les régions Alsace, Aquitaine, Basse-Normandie, 
Champagne-Ardenne, Ile-de-France, Lorraine, Nord-Pas-de-/ŀƭŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊΦ 
 
 

III. EXTRACTION DES PAGINATIONS 
 
Le tableau 1 liste ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭκǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ relevées dans les SRCE. La figure 1 plus 
loin représente ces résultats graphiquement. On constate que majoritairement ces enjeux sont traités dans le 
volet « composantes TVB ». 
 
 

 
Figure 1 : Parties des SRCE dans lesquelles  les enjeux interrégionaux/transfrontaliers sont traités  
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Régions Parties du SRCE dédiées à la cohérence interrégionale et/ou transfrontalière Diagnostic / Enjeux 
Composantes de la TVB 

ou équivalent 
Evaluation 

environnementale 

Al 

> Tome 1 « LA TRAME VERTE ET BLEUE RÉGIONALE », grande partie « 3. IDENTIFICATION 
DES RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ ET DES CORRIDORS EN ALSACE », « ANNEXE N°12 - 
RÉSEAUX ÉCOLOGIQUES IDENTIFIÉS EN ALLEMAGNE ET EN SUISSE », p428-431 
 
> Evaluation environnementale « 1.2.2. Interfaces avec les zones frontalières », p21-29 

 X X 

Aq 

> Volet « B - Composantes de la TVB » : 
- « 4.4.2 La cohérence interrégionale », p101 
- « 4.4.3 Les continuités transfrontalières », p102 
- « 5.5 Annexe B24 ς Cohérence avec le projet de SRCE de Midi Pyrénées », p85-87 
- « 5.6 Annexe B25 ς /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ », p88 

 X  

Au 
> Tome intitulé « Cartographie de la Trame verte et bleue, objectifs associés et analyse de 
la cohérence nationale », « II.9. Analyse et justification de la cohérence avec les SRCE des 6 
régions voisines », p20-33 

 X  

BN 
> Tome 4 « Composantes de la Trame Verte et Bleue régionale », partie « B.5 PRINCIPAUX 
ENJEUX DE CONTINUITE ECOLOGIQUE INTER-REGIONALE », p197-200 

 X  

Bo 
> Volet 3 « Eléments constitutifs de la TVB », partie « 3.2 - La cohérence inter-régionale des 
SRCE : les corridors interrégionaux », p53-54 

 X  

Br 
> Rapport 2 « 4.3 LES COHÉRENCES AVEC LES SRCE DE BASSE-NORMANDIE ET DES PAYS DE 
LA LOIRE : LES CONTINUITÉS INTERRÉGIONALES », p152-153 

 X  

Ce 
> Volume 2 « Composantes de la trame verte et bleue régionale », « V.4.6 Les corridors 
interrégionaux », p31-32 

 X  

CA 

> « TOME 3 : RAPPORT MÉTHODOLOGIQUE POUR LA DÉFINITION DES COMPOSANTES DE 
LA TRAME VERTE ET BLEUE RÉGIONALE » :  
- « 11.2 Analyse de la cohérence avec les SRCE des régions voisines », p66-80 
- « ммΦнΦо /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊ-régionale et transfrontalière », p81 

 X  

FC 
> Tome I « Diagnostic des enjeux régionaux, interrégionaux et transfrontaliers », « 3.2.2. 
Les enjeux liés aux réseaux écologiques transfrontaliers et interrégionaux », p129-132 

X   

HN 
> Rapport du SRCE, partie « 3-4-3 Préserver et restaurer les continuités à l'échelle 
interrégionale », p54-56 

 X  
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Régions Parties du SRCE dédiées à la cohérence interrégionale et/ou transfrontalière Diagnostic / Enjeux 
Composantes de la TVB 

ou équivalent 
Evaluation 

environnementale 

IDF 

> Tome I  « LES COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE », « Annexe 2. La prise en 
compte des enjeux nationaux et interrégionaux », p63 
 
> Tome II « 9bW9¦· 9¢ t[!b 5Ω!/¢Lhb », partie « 3.1. LES GRANDS AXES DE DIFFUSION 
DES ESPECES A PRENDRE EN COMPTE POUR LE SRCE ÎLE-DE-France », p7-10 

X X  

LR tŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {w/9    

Li 
> « Rapport 2 : Cartographie des continuités écologiques du Limousin », « 2.5.2 Cohérence 
interrégionale entre SRCE de régions voisines », p23-26 

 X  

Lo 
> « Volume 2 - Elaboration de la Trame verte et bleue », « 3.3. Analyse des liens avec les 
régions et pays périphériques », p57-59 

 X  

MP 
> Rapport du SRCE, grande partie « 4. LA TRAME VERTE ET BLEUE DE MIDI-PYRENEES » : 
- « 4.3.2 Au niveau interrégional », p222-225 
- « 4.3.3 Au niveau transfrontalier », p226-227 

 X  

NPDC 
> Rapport du SRCE, grande partie « LES COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE », 
partie « 3. Analyse de la prise en compte des enjeux de cohérence nationale », p195 

 X  

PDL > Rapport du SRCE, partie « оΦр !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊπǊŞƎƛƻƴŀƭŜ », p130-145  X  

Pi 

> Tome 2 Diagnostic écologique, partie « 6.3 - LA HIÉRARCHISATION DES CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES ς APPROCHE MACROSCOPIQUE DE LA RÉGION PICARDIE », p138-160 
 
> Evaluation environnementale, partie « Les orientations nationales pour la préservation 
et remise en bon état des continuités écologiques », p90 

 X X 

PC 
> Volet B « présentant les continuités écologiques retenues pour constituer la Trame verte 
Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
comprennent », partie « 2.2. LA COHÉRENCE AVEC LES SRCE LIMITROPHES », p27-37 

 X  

PACA 

> Rapport « 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ϧ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ » : 
- « 3.2.2 Cohérence avec la démarche SRCE de la Région Rhône-Alpes », p32 
- « 3.2.3 Cohérence avec la région Languedoc-Roussillon », p32 
- « оΦнΦп /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩLǘŀƭƛŜ », p33 

 X  
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Régions Parties du SRCE dédiées à la cohérence interrégionale et/ou transfrontalière Diagnostic / Enjeux 
Composantes de la TVB 

ou équivalent 
Evaluation 

environnementale 

RA 

> Rapport du SRCE, grande partie « Continuités écologiques retenues pour constituer la 
Trame verte et bleue », « PARTIE III. Prise en compte des critères de cohérence nationale », 
p175-178 
 
> Evaluation environnementale, « Prise en compte des orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques », p131-134 

 X X 

Tableau 1 Υ tŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭκǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ {w/9
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IV. RESULTATS SUR LA COHERENCE INTERREGIONALE 
 

A. Approches méthodologiques constatées dans les SRCE 
 
La compilation des travaux des SRCE montre que les régions ont mené quatre grands types de démarches pour 
traiter de la cohérence interrégionale (pour rappel : indépendamment de la prise en compte des enjeux de 
cohérence des ON TVB) : 
 

1. [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tampon (buffer) au-delà de leurs limites administratives lors de la modélisation de 
leurs continuités écologiques (14 régions), 

 
2. [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ analyse méthodologique des SRCE de leurs voisins (sous-ǘǊŀƳŜǎΣ ŎƻƴŎŜǇǘǎΣ Χύ ό11 

régions), 
 

3. La comparaison cartographique visuelle entre leurs éléments de TVB et ceux des régions voisines (11 
régions), 

 
4. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ avec les acteurs des régions voisines (11 régions, 

soit environ la moitié).  
 
On peut également citer la démarche de Nord-Pas-de-Calais qui indique avoir consulté diverses études 
existantes sur les territoires voisins (Picardie notamment), ce qui revient donc à une approche en quelques 
sortes « bibliographique ». 
 

1. LA METHODE DU TAMPON 
 
Cette démarche consiste à repousser de quelques kilomètres les ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éléments de TVB. Ainsi, les corridors et/ou réservoirs sont identifiés au-delà de la limite administrative. Cette 
méthode a été utilisée par 14 régions (plus de 50 %) : Aq, BN, Br, CA, Ce, HN, IDF, LR, Lo, MP, NPDC, Pi, PC, RA. 
Quelques exemples sont donnés par les figures 2 à 5 suivantes. 
 
On peut noter ici que cette démarche, est intéressante mais a néanmoins une portée limitée car les éléments 
de TVB identifiés sur le territoire des régions voisines ne soƴǘ ǉǳΩƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎ, ils ne prévalent pas sur les éléments 
de TVB retenus par la région en question. tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ŘΩŀƳōƛƎǳƠǘŞ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tƻƛǘƻǳ-Charentes 
a par exemple représenté ce tampon en grisé (cf. Figure 5). 
En termes de largeur du tampon, les valeurs appliquées vont de 5 km (MP) à 20 km (Aq, PC) en passant par 
10 km (IDF, Lo, Pi) et 15 km (Ce)Σ ŎŜ ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо km. [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ǘŀƳǇƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas précisément donnée pour CA, BN, LR, NPDC, RA. 
En Bretagne, ce tampon au-delà des limites administratives ne concerne pas stricto sensu la cartographie de 
ƭŀ ¢±. Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ όǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ [Ŝ 5ǳ.ƭŀȅƻύ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛcation 
des corridors/réservoirs. 
 
9ƴ Ib ŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ 
éléments de TVB sur les régions voisines, mais les milieux supports de la TVB ont bien été identifiés sur une 
zone tampon autour de la région (6 km minimum) pour atteindre une entité naturelle voisine importante (ex : 
vallée ou grand massif forestier). Cette TVB hors HN a permis de déterminer des continuités interrégionales 
ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
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Figure 2 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Řǳ {w/9 !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀƳǇƻƴΦ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ¢±. ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нл km au-delà des limites administratives 
όƛŎƛ Ł ƭΩ9ǎǘ ǾŜǊǎ aƛŘƛ-Pyrénées). 
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Figure 3 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {w/9 bƻǊŘ-Pas-de-Calais montrant lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀƳǇƻƴ 

Les éléments de TVB sont prolongés au-delà de la limite administrative (ici au Sud vers la Picardie). 
 
 

 
Figure 4 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {w/9 OƭŜ-de-France montrant le tampon appliqué 

Les éléments de TVB (Ici carte des objectifs) sont prolongés sur 10 km au-delà de la limite administrative (ici 
Ł ƭΩ9ǎǘ vers la Champagne-Ardenne). 
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Figure 5 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΨŀǘƭŀǎ Řǳ {w/9 tƻƛǘƻǳ-Charentes illustrant le tampon appliqué au-delà des limites régionales 

Le tampon (ici pour la sous-trame de forêts/landes) apparait en masqué pour indiquer son caractère 
indicatif. 

 

2. [ΩANALYSE DES METHODES VOISINES 
 
Dans cette approche, les régions ont procédé à une comparaison des méthodes entre leur SRCE et le SRCE de 
leurs voisins. Cette comparaison peut concerner les sous-trames ou encore les grands principes qui sous-
tendent la méthode (ŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΣ ΧύΦ 
Souvent, cette analyse méthodologique vient en préalable à  une analyse cartographique (par exemple pour 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇhique interrégionale va porter) 
mais elle peut introduire aussi les argumentaires textuels (ex : PACA, RA). 
Près de la moitié des régions (11) ont effectué, de manière plus ou moins détaillée, ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
méthodologique : Au, Bo, CA, HN, Li, MP, NPDC, PDL, Pi, PC, PACA, RA. Quelques exemples sont donnés par les 
figures 6 à 8 suivantes.
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Figure 6 : 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀnalyse des méthodes des régions voisines faite par Champagne-Ardenne (Rapport méthodologique du SRCE, p67-72)  
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Figure 7 : Comparaison des sous-trames entre Limousin et ses régions voisines (SRCE Limousin, p25) 
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Figure 8 : Analyse méthodologique des régions voisines faite par Poitou-Charentes (Volet B du SRCE, p 28-29)
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3. LA COMPARAISON CARTOGRAPHIQUE 
 
Par cette méthode, une région compare sa cartographie SRCE avec celle des SRCE des régions limitrophes. Les 
régions qui ont utilisé cette approche ont donc souvent procédé à une agrégation des cartographies des SRCE 
Ǿƻƛǎƛƴǎ Ǉǳƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ visuellement. Des commentaires permettent de conclure 
sur la bonne ou moins bonne jointure des SRCE mitoyens. 
Cette technique a été utilisée dans 11 régions (plus de la moitié) : Aq, Au, Bo, Br, CA, IDF, Lo, MP, PDL, Pi, PC. 
Quelques exemples sont donnés par les figures 9 à 15 qui suivent. 
 
 
 

 
Figure 9 : Agrégation des SRCE voisins par Auvergne pour la trame verte (Volet Composantes, p21) 
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Figure 10 Υ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ wƘƾƴŜ-Alpes (Volet Composantes, 

p22) 
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Figure 11 : Comparaison cartographique faite par Aquitaine vis-à-vis de Midi-Pyrénées 

 Les cartographies des deux régions sont agrégées (ici pour la sous-ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎύΣ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ 
ayant appliqué dans sa cartographie un tampon de 20 km au-delà de sa limite administrative (SRCE Aquitaine 

Annexe B24 du Volet composante, p85) 
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Figure 12 : Agrégation des SRCE du Grand Est par la région Lorraine pour servir de support à sa discussion sur les enjeux 

interrégionaux (SRCE Volume 2 p59) 
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Figure 13 : Comparaison cartographique faite par Poitou-Charentes avec Aquitaine pour les milieux ouverts (Volet B du 

SRCE, p31) 
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Figure 14 : Analyse cartographique des régions voisines faite par Champagne-Ardenne, ici avec Picardie (Rapport méthodologique du SRCE, p72-80)  
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Figure 15 : 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀnalyse cartographique faite par la région Pays-de-Loire, ici aux frontières avec la Bretagne (SRCE PDL, p133)
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4. LA MISE EN PLACE DE CONCERTATION AVEC LES REGIONS VOISINES 
 
Onze régions (Al, Aq, Br, FC, HN, IDF, Li, NPDC, PDL, Pi, RA) indiquent dans leur SRCE avoir mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ (ex : ateliers) avec 
les leurs régions voisines pour identifier des continuités interrégionales partagées. Par exemple, Limousin expose alors un tableau résumant le bilan de ces ateliers (cf. 
Figure 16). Sont recensées ici les initiatives de concertation organisée par la région elle-même et non pas les initiatives de ses voisins auxquelles la région aurait 
participé. 
 

 
Figure 16 Υ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ [ƛƳƻǳǎƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘŜ {w/9 ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ό{w/9 [ƛƳƻǳǎƛƴΣ Ǉнсύ 
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B. Représentation / restitution 
 
On constate différentes formes de ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ, dont les trois premières sont 
cartographiques : 
 

1. La représentation de ces enjeux interrégionaux dans les cartes au 1/100 000è (cartes des composantes 
ou cartes des objectifs) ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ (15 régions, soit presque les deux tiers), 

 
2. La représentation de ces enjeux interrégionaux dans les cartes synthétiques/schématiques du SRCE (12 

régions, soit la moitié environ), 
 

3. [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ carte schématique dédiée aux enjeux interrégionaux/transfrontaliers (6 régions, 
soit un quart environ), 

 
4. Le SRCE comprend un argumentaire textuel qui fait état de la bonne ou moins bonne cohérence 

interrégionale vis-à-vis des SRCE voisins (cas de 4 régions). 
 

1. REPRESENTATION CARTOGRAPHIQUE DANS LES CARTES AU 1/100 000E DE LΩATLAS 

CARTOGRAPHIQUE 
 
Par cette approche, les régions font figurer les enjeux interrégionaux identifiés, dans les cartes au 1/100 000è 
de leur atlas cartographique (cartes des composantes et/ou cartes des objectifs). Pour les régions qui ont 
appliqué un tampon autour des limites administratives on retrouve ainsi les éléments de TVB prolongés 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜǎ figurés spéciaux (flèches, la plupart 
Řǳ ǘŜƳǇǎύ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻlogiques en question. 
Les régions suivantes (15) ont adopté cette approche : Aq, BN, Br, Bo, CA, Ce, FC, HN, IDF, Li, Lo, MP, NPDC, Pi, 
RA. Les figures 17 à 21 illustrent cette forme de représentation. 
 

 
Figure 17 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řu SRCE Centre 

Le buffer est visible et des flèches noires représentent les corridors interrégionaux. 
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Figure 18 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇhique du SRCE Champagne-Ardenne 

En plus du fait que les corridors sont prolongés au-delà de la limite administrative, des flèches vertes 
représentent des réservoirs de biodiversité interrégionale (les flèches jaunes représentent la traduction des 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ hb ¢±.ύ. 
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Figure 19 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ cartographique du SRCE Limousin 

Les flèches roses figurent des continuités interrégionales. 
 

 
Figure 20 : Carte en ligne du SRCE Bourgogne où les corridors interrégionaux sont affichés (ici pour la sous-trame forêt) 
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Figure 21 : Cartographie des réservoirs et corridors du SRCE Bretagne 

Certains corridors dépassent de la limite administrative. 
 

2. REPRESENTATION CARTOGRAPHIQUE DANS LES CARTES SCHEMATIQUES/DE SYNTHESE DU SRCE 
 
De la même façon que pour les cartes au 1/100 000è, les régions qui ont utilisé cette approche ont fait figurer 
les enjeux interrégionaux sur les cartes schématiques/de synthèse de leur SRCE. On retrouve là encore la 
représentation du tampon extrarégional pour les régions qui ont choisi cette méthode. On retrouve également 
Ǉƭǳǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƭŝŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
interrégionaux. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ м2 régions : Aq, Au, Br, Ce, FC, IDF, Li, NPDC, Pi, PC, RA. Les figures 22 à 23 illustrent cette option. 
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Figure 22 Υ /ŀǊǘŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Řǳ {w/9 tƻƛǘƻǳ-Charentes 

Les éléments de type « réservoirs » dépassent la limite régionale (buffer) et des flèches vertes matérialisent 
également des continuités interrégionales. 
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Figure 23 : Carte de synthèse du SRCE Centre 

Des flèches vertes matérialisent les secteurs concernés par des corridors inter-régionaux. 
 
 
 
 

3. REALISATION DΩUNE CARTE SCHEMATIQUE DEDIEE AUX ENJEUX INTERREGIONAUX 
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Dans cette approche, les régions ont compilé les enjeux interrégionaux sur une carte schématique spécifique. 
Des flèches/axes aux niveaux des limites administratives font généralement figurer les continuités 
interrégionales. /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ 6 régions : Al, BN, FC, HN, IDF, RA. Cette carte peut 
être intégrée à ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŜȄ : HN, RA) et/ou à la partie du SRCE consacrée à la cohérence 
interrégionale (ex : BN, FC), voire à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŜȄ : Al) ou encore dans le diagnostic (cas 
de IDF). Quelques exemples de cartes sont présentés par les figures 24 à 30. 
 
 
 

 
Figure 24 : Enjeux interrégionaux et transfrontaliers identifiés par Franche-Comté par sous-trames (ici forêt) 

Extrait du SRCE Franche-Comté (Tome I p129-132). 
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Figure 25 : SRCE Alsace (Evaluation environnementale, p22) 

/ƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ. 
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Figure 26 : Carte réalisée par Haute-Normandie dédiée aux enjeux interrégionaux (SRCE HN, p55) 
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Figure 27 : Liste des continuités interrégionales identifiées par Haute-Normandie représentée sur la carte précédente 

(SRCE HN, p56) 
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Figure 28 : Carte schématique réalisée par Basse-Normandie dédiée aux continuités supra-régionales (Volet Composantes, p199) 
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Figure 29 : Extrait du livret cartographique de Rhône-Alpes où une carte est dédiée aux enjeux interrégionaux et nationaux (p9). 

Les corrƛŘƻǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜrrégional sont figurés par des flèches rouges (en pointillés sont figurées les dŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
nationale des ON TVB). 
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Figure 30 : Carte de synthèse du SRCE Ile-de-CǊŀƴŎŜ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ
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4. ARGUMENTAIRE TEXTUEL 
 
Ces régions ont restitué leur démarche par un argumentaire textuel (qui ne vient pas argumenter le travail 
cartographique) qui analyse la cohérence interrégionale entre leur SRCE et celui de leurs voisins. 
Quatre régions sont dans ce cas : Br, PACA, Pi, RA. Contrairement à Bretagne et Rhône-Alpes, où cette approche 
Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ {w/9 όŀǘƭŀǎύ décrites plus haut, en PACA 
la cohérence interrégionale ne semble pas spatialisée et reposer uniquement sur cette restitution textuelle. 
Les figures 31 à 33 suivantes donnent un aperçu de ces argumentaires textuels. 
 
 

 
Figure 31 : Extrait de la restitution textuelle faite par PACA sur la cohérence de son SRCE avec celui de ses régions 

voisines (Rapport SRCE, p32) 
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Figure 32 : Argumentaire sur les différentes continuités interrégionales identifiées par le SRCE Bretagne (Volet composantes, p153) 
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Figure 33 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ wƘƾƴŜ-Alpes sur les SRCE voisins (SRCE RA, p133) 

 

C. Synthèse ǎǳǊ ƭΩinterrégional 
 
hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ la technique la plus utilisée par les régions est celle du tampon (buffer) qui 
consiste à identifier les continuités écologiques dans son SRCE au-delà de son territoire régional sur quelques 
kilomètres. Il est important de souligner alors que, ces éléments de TVB extrarégionaux sont intéressants pour 
contextualiser mais ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ pas de valeur ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ par rapport à la TVB « réelle » identifiée 
par les régions limitrophes en question. Par ailleurs, cƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des continuités, les éléments de TVB apparaissant sur ces buffers ne préjugent en rien ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique aux frontières régionales puisque les éléments effectivement identifiés par les régions en question 
peuvent être différents. 
 
Cette connaissance des méthodes voisines ressort justement comme un point de préoccupation important 
pour de nombreuses régions. Près de la moitié ont en effet réalisé une comparaison entre la méthode de leur 
SRCE et celle des SRCE voisins (choix des sous-ǘǊŀƳŜǎΣ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎΣ ΧύΦ 
 
Au final, la technique la plus influente est sans doute la comparaison cartographique, qui permet justement à 
chaque région de confronter sa cartographique SRCE (buffer compris le cas échéant) à celle de ses voisins et, 
ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜΦ La moitié environ 
des régions ont pratiqué cette vérification. Ici on peut noter justement ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ vrai recouvrement 
entre les régions qui ont eu recours au buffer et celles qui ont procédé à une comparaison cartographique. Les 
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régions Aq, Br, CA, IDF, Lo, MP, Pi, PC ont effectivement déroulé les deux méthodes mais BN, Ce, LR, NPDC 
ƴΩƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳé que le tampon et Au, Bo, PDL ont effectué une comparaison cartographique sans avoir 
préalablement intégré de tampon. 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9Σ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ 
vraisemblablement une des méthodes ayant le plus de conséquence sur la bonne cohérence interrégionale. 
 

 
Figure 34 : Bilan des méthodes utilisées par les régions 

 

1) Application d'un tampon (buffer) au-delà des limites régionales lors de l'identification de la TVB 
2) Analyse des méthodes des régions voisines (sous-ǘǊŀƳŜǎΣ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎκw.Σ Χύ 
3) aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ό5w9![Σ /{wtbΣ Χύ 
4) !ƴŀƭȅǎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ό{w/9 ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŞŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ Χύ 
5) Analyse cartographique des SRCE voisiƴǎ όŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ Χύ 

 

 
Figure 35 : Cumul éventuel des différentes méthodŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ 
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Méthode Méthode Méthode Méthode Méthode Restitution Restitution Restitution Restitution 

Région 

Application d'un 
tampon (buffer) 

au-delà des 
limites régionales 

lors de 
l'identification de 

la TVB 

Analyse des 
méthodes des 

régions voisines 
(sous-trames, 

approches 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎκw.Σ Χύ 

Mise en place 
d'échanges et 
concertation 

avec les acteurs 
voisins (DREAL, 
/{wtbΣ Χύ 

Analyse 
documentaire 
(SRCE voisins, 

études 
spécifiques édités 

par les régions 
ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ Χύ 

Analyse 
cartographique 
des SRCE voisins 

(agrégation, 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ Χύ 

Restitution 
textuelle 

Restitution sous la 
forme d'une carte 

schématique 
dédiée aux enjeux 

interrégionaux 

Figuration 
d'enjeux 

interrégionaux sur 
la/les carte(s) de 
synthèse du SRCE 

Figuration d'enjeux 
interrégionaux dans l'atlas 

cartographique (cartes 
100000è des 

composantes/objectifs) 

Al      X       X (flèches)     

Aq X (L=20km)   X   X     X (flèches) X (buffer) 

Au   X     X     X (flèches)   

BN X (L=?)           X (traits pointillés)   X (buffer) 

Bo   X     X       X (flèches) 

Br 
X (carte des 

entités 
paysagères, L=?) 

  X   X X   X (flèches) X (flèches) 

Ce X (L=15km)             X (flèches) X (buffer + flèches) 

CA X (L=?) X     X       X (buffer + flèches) 

FC             X (flèches) X (flèches) X (flèches) 

HN X (L=6km)   X X       X (flèches)     

IDF X (L=10km)    X   X (Bourgogne)    X (grands axes) X (buffer) X (buffer) 

LR X (L=?)             
X (buffer et 

réservoirs voisins) 
  

Li   X X         X (flèches) X (flèches) 

Lo X (L=10km)       X       X (buffer) 

MP X (L=5km) X     X       X (buffer) 

NPDC X (corridors, L=?)   X X       
X (buffer 
corridors) 

X (buffer corridors) 

PDL   X X   X         

Pi X (L=10km)  X   X  X X X    X  X (buffer corridors)  

PC X (L=20km) X     X     
X (buffer + 
flèches) 

  

PACA   X       X       

RA X (L=?) X X     X X (flèches) 
X (buffer et 

flèches selon les 
cartes) 

X (buffer) 

  14 11 11 2 11 4 6 12 14 

Tableau 2 : Récapitulatif des méthodes et formes de restitutions pour la cohérence interrégionale
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Figure 36 : Bilan des formes de restitution des enjeux interrégionaux 

 
1) Restitution textuelle 
2) Restitution sous la forme d'une carte schématique dédiée aux enjeux interrégionaux 
3) Figuration d'enjeux interrégionaux sur la/les carte(s) de synthèse du SRCE 
4) Figuration d'enjeux interrégionaux dans l'atlas cartographique (cartes 100 000è des 
composantes/objectifs) 

 

 
Figure 37 Υ /ǳƳǳƭ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ 
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V. RESULTATS SUR LA COHERENCE TRANSFRONTALIERE 
 
En préambule, le tableau ci-dessous récapitule les pays frontaliers avec lesquels les régions françaises 
partagent des frontières. En tout, 11 régions sont donc concernées par ces enjeux. Trois régions (Al, MP, RA) 
sont concernées par deux pays et une région (Lo) est concernée par trois pays. 
 

Région française Allemagne Andorre Belgique Espagne Italie Luxembourg Suisse 

Alsace X           X 

Aquitaine       X       

Champagne-Ardenne     X         

Franche-Comté             X 

Languedoc-Roussillon       X       

Lorraine X   X     X   

Midi-Pyrénées   X   X       

Nord-Pas-de-calais     X         

PACA         X     

Picardie     X        

Rhône-Alpes         X   X 

Tableau 3 : Liste des pays avec lesquels les régions françaises sont frontalières 
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A. /ƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘǊŀƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ {w/9 
 
Les tableaux 4 à 14 ci-dessous compilent des extraits issus des SRCE concernant leurs analyses transfrontalières. 
 

 Alsace 

Allemagne 

¶ Les continuités franco-allemandes identifiées par l'Allemagne ont été intégrées à la constitution de la trame verte alsacienne dès 2003/2004, lors des 
études lancées par la Région Alsace. 

¶ Carte schématique des continuités franco-allemande identifiées par l'Allemagne (ANNEXE N°12 p430 du volet « composantes TVB ») 

¶ Illustration du réseau écologique identifié en Allemagne (ANNEXE N°12 p428 du volet « composantes TVB ») 

¶ Illustration du réseau écologique (« Biotopverbund ») identifié en Rhénanie-Palatinat (ANNEXE N°12 p429 du volet « composantes TVB ») 

Suisse 
¶ Illustration du Réseau Ecologique National Suisse (ANNEXE N°12 p431 du volet « composantes TVB » + Evaluation Environnementale p29) 

¶ Les éléments du Réseau Ecologique National (REN) de 2004 ont pu être intégrés aux études de trame verte par la Région Alsace en 2003/2004. 
(Evaluation Environnementale p28) 

Tableau 4 : Extraits issus du SRCE Alsace sur le traitement de la cohérence transfrontalière 
 

 Aquitaine 

Espagne 

¶ Travail cartographique pour vérifier l'accolement des éléments de TVB du SRCE Aquitaine avec les sites Natura 2000 d'Espagne (Volet « Composantes 
TVB », carte p102  + p88 (annexe B25)). 

¶ Volet « Composante TVB » p101 : Des sites Natura 2000 espagnols se situent en effet sur la côte atlantique, assurant ainsi la continuité avec les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ōŀǎǉǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ ǘǊŀƳŜs milieux ouverts et semi 
ouverts, boisements de feuƛƭƭǳǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 
assurée, compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ 

Tableau 5 : Extraits bruts issus du SRCE Aquitaine sur le traitement de la cohérence transfrontalière 

 

 Champagne-Ardenne 

Belgique 
Page 80 du rapport SRCE : L'identification de l'ensemble du massif forestier ardennais ayant été défini en réservoir de biodiversité en Champagne-
Ardenne, la cohérence n'est pas totale avec les réservoirs belges qui ne sont basés que sur les périmètres N2000. Pas de corridors. Pas de trame bleue. 

Tableau 6 : Extraits bruts issus du SRCE Champagne-Ardenne sur le traitement de la cohérence transfrontalière 
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 Franche-Comté 

Suisse 

¶ Travail à partir des cartes nationales ON TVB. 

¶ Pour la forêt : Entre la Suisse et la Franche-Comté, quatre corridors transfrontaliers sont pré-identifiés. Ces corridors présentent des enjeux 
suprarégionaux et permettent le lien entre les massifs du Jura, des Alpes et la forêt Noire (Allemagne). 

¶ Pour les milieux agricoles extensifs : Quatre corridors transfrontaliers ont été relevés entre la Suisse et la Franche-Comté pour les milieux agricoles 
extensifs, tous sont fonctionnels. 

Tableau 7 : Extraits bruts issus du SRCE Franche-Comté sur le traitement de la cohérence transfrontalière 
 

 Languedoc-Roussillon 

Espagne tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŞŜ 

Tableau 8 : Extraits bruts issus du SRCE Languedoc-Roussillon sur le traitement de la cohérence transfrontalière 
 

 Lorraine 

Pages 57-59 du SRCE Volet 2 

Allemagne Pas de détail par pays 

Luxembourg Pas de détail par pays 

Belgique Pas de détail par pays 

Tableau 9 : Extraits bruts issus du SRCE Lorraine sur le traitement de la cohérence transfrontalière 
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 Midi-Pyrénées 

Andorre tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŞŜ 

Espagne 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥ9ǎǇŀƎƴŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bнллл ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘous repris dans la TVB de Midi-
tȅǊŞƴŞŜǎΦ ! ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ /ŀǘŀƭƻƎƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ écologiques (« Plan Territorial Sectorial de la 
/ƻƴŜŎǘƛǾƛŘŀŘ 9ŎƻƭƽƎƛŎŀ ŘŜ /ŀǘŀƭǳƷŀ όt¢{/9/ύ ηύ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
(plan actuellement en cours de finalisation). Seules des pistes de réflexion sont fournies dans le cadre des enjeux relatifs aux déplacements au sein des 
Pyrénées (cf. § 5.8 « Enjeu n°8 ») Ŝǘ ŀǳ ǊƾƭŜ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ όŎŦΦ Ϡ рΦф ζ 9ƴƧŜǳ ƴϲф ηύΦ 

Autres 
Pages 226-227 du Volet « Composantes TVB » : Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ [ƛŦŜ Ҍ bŀǘǳǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩL¦/bΣ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ п ŀƴǎ όŜƴǘǊŜ Ƨǳƛƴ нлмо Ŝǘ Ƨǳƛƴ 
2017) appelé « Corridor écologique : Monts cantabriques - Pyrénées - Massif central - Alpes occidentales » qui a pour objectif de promouvoir la 
connectivité écologique du sud-ouest européen via le réseau Natura 2000. 

Tableau 10 : Extraits bruts issus du SRCE Midi-Pyrénées sur le traitement de la cohérence transfrontalière 

 

 Nord-Pas-de-Calais 

Approche 
générale 

Buffer appliqué au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘǊŀƴǎǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǘǊŀŎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ couche 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ base de données CORINE Land Cover, des territoires belges et français (SRCE p195). 

Belgique 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ōŜƭƎŜǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊation du précédent schéma 
régional trame verte et bleue par la Région. Par ailleurs le SRCE-TVB a pris en compte la Trame verte et bleue du parc naturel transfrontalier du Hainaut Le 
Parc naturel transfrontalier du Hainaut qui réunit le parc naturel régional Scarpe-Escaut, en France et le parc naturel des Plaines de l'Escaut en Belgique. 

Tableau 11 : Extraits bruts issus du SRCE Nord-Pas-de-Calais sur le traitement de la cohérence transfrontalière 

 

 Picardie 

Belgique 
La Picardie présente une courte frontière avec la Belgique au niveau des ŦƻǊşǘǎ ŘΩIƛǊǎƻƴ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Michel. Des démarches visant à la préservation des 
continuités écologiques sont également engagées en Wallonie. Les continuités avec les massifs boisés belges sont prises en compte à travers la continuité 
boisé de cohérence nationaƭŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

Tableau 12 : Extraits bruts issus du SRCE Picardie sur le traitement de la cohérence transfrontalière 
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 Provence-Alpes-Côte-5ΩŀȊǳǊ 

Italie 

Page 33 du SRCE PACA ϦоΦнΦп /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩLǘŀƭƛŜϦ : 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳǊƛŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƘŀǳǘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞΣ ŜȄŎŜǇǘŞǎ ǉǳŜƭques domaines skiables, 
certaines infrastructures (au niveau des cols) et le littoral. Dans les versants français, la dominance de réservoirs de biodiversité fait écho à cette naturalité 
Τ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƭǇƛƴǎ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎύΣ ƛƭǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǉǳŀǎƛ-ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏƻƭ ŘŜ ¢ŜƴŘŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant en haute-Ubaye, au nord. 
Concernant la partie maritime, la gestion intégrée de la zone côtière de la façade maritime française sera abordée dans le cadre de la Directive Cadre « 
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ η ό5/{aaύ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ stratégique 4 en fin de document. 

Monaco tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊƻǳǾŞŜ 

Tableau 13 : Extraits bruts issus du SRCE PACA sur le traitement de la cohérence transfrontalière 

 

 Rhône-Alpes 

Pages 133-134 de l'Evaluation Environnementale + Pages 178 du SRCE RA  "La cohérence transfrontalière" 
=> Description textuelle des enjeux partagés avec la Suisse et ƭΩItalie. 

Suisse 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ DŜƴŜǾƻƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ sur les axes migratoires entre le 
WǳǊŀΣ Ŝǘ ƭŜǎ !ƭǇŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛƭŞ Řǳ ŦƻǊǘ ƭΩŞcluse entre le haut Jura et le 
±ǳŀŎƘŜΦ ! ƭΩŜǎǘΣ IŀǳǘŜ {ŀǾƻƛŜ Ŝǘ ±ŀƭŀƛǎ ǎŜ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ƭŜǎ IŀǳǘŜǎ-Alpes. Pour la Trame bƭŜǳŜΣ ƭŜ ƭŀŎ [ŞƳŀƴΣ ƭŜ wƘƾƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊǾŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 
transfrontalières. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ нлмл-11 à la suite 
duquel 2 contrats sont déjà signés. 

Italie 

Les « philosophies » des réseaux écologiques nationaux français et italiens diffèrent. Toutefois, les territoires frontaliers sont essentiellement constitués 
de crêtes de haute-altitude, de vastes espaces de qualité et cohérents du point de vue des continuités écolo-giques. La cohérence transfrontalière est 
ainsi assurée « naturellement » par la qualité intrinsèque de ces territoires. Ainsi en Rhône-Alpes, ces espaces ont été identifiés comme réservoirs de 
biodiversité ou espaces perméables. 

Tableau 14 : Extraits issus du SRCE Rhône-Alpes sur le traitement de la cohérence transfrontalière 
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B. Principales méthodes constatées 
 
En termes de méthode, on retrouve deux approches similaires à la cohérence interrégionale : 
 

1. la technique du tampon (buffer). En effet, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ [wΣ les régions qui ont appliqué cette 
ƳŞǘƘƻŘŜ ƭΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Par conséquent, pour les régions Aq, CA, Lo, 
MP, NPDC, Pi, RA on retrouve donc un tampon appliqué sur le territoire du pays frontalier (exemples 
en Figures 38 à 41). 

 
2. la comparaison cartographique entre le SRCE et des éléments de réseaux écologiques/espaces naturels 

présents dans le pays frontalier. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩ!quitaine seulement qui a procédé à cette comparaison 
ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
de réseau écologique espagnol équivalent à la TVB (cf. Figure 42). 

 
Pour les autres cas, la prise en compte des enjeux frontaliers passe par : 
 

3. ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘΣ faite par la région elle-même sur les éventuels enjeux 
frontaliers. Cas de CA, FC, MP, PACA, Pi, RA. 

 
4. ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ de schémas existants dans ces pays frontaliers, qui eux-mêmes identifient 

parfois des enjeux partagés avec la France (cf. Figure 43 à 47)Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

  - en Alsace où le réseau écologique allemand est illustré dans le SRCE (le réseau national 
allemand en tant que tel aiƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŦǊŀƴŎƻ-ŀƭƭŜƳŀƴŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜύΦ [Ŝ 
SRCE Alsace intègre également la carte du Réseau écologique national Suisse, 

  - en Rhône-Alpes le SRCE intègre également une carte des enjeux frontaliers avec la Suisse 
(Secteur du Grand Genève), 

  - en Midi-Pyrénées, une carte est intégrée au SRCE pour illustrer le projet de grand corridor 
Ouest-européen actuellement en cours (ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ continuum forestier des 
/ŀƴǘŀōǊƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ !ƭǇŜǎύΦ 
 
 

METHODE DU TAMPON 
 

 
Figure 38 : 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀƳǇƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǎǇŀƎƴƻƭ 
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Figure 39 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀƳǇƻƴ ŀǳ-delà de la frontière 

française 

 

 
Figure 40 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ aƛŘƛ-tȅǊŞƴŞŜǎ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀƳǇƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

espagnol 
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Figure 41 Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {w/9 bƻǊŘ-Pas-de-Calais montrant la prolongation des éléments de TVB 

au-delà de la limite administrative (ici vers la Belgique) 
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COMPARAISON CARTOGRAPHIQUE 
 

 
Figure 42 Υ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ 

Confrontation des sites Natura 2000 transfrontaliers aux éléments de TVB du SRCE Aquitaine. 
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UTILISATION DE SCHEMAS EXISTANTS A LΩETRANGER 
 

 
Figure 43 : Réseau écologique identifié en Allemagne (2004) 

Extrait du SRCE Alsace (Volet Composantes Annexe 12, p428). 
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Figure 44 : Extrait du SRCE Alsace (Volet Composante p430) 

Continuités franco-ŀƭƭŜƳŀƴŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ 
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Figure 45 : Réseau Ecologique National Suisse (2004) 

Extrait du SRCE Alsace (Evaluation environnementale, p28). 
 




















